
  

Votre village bouge et il nous apparaît important, voire essentiel, 
 de vous informer entre deux gazettes. 
Bonne lecture à tous les Sablonnais !  

 

Jeudi 13 juillet 2023 
19h00 Food-trucks à la Ballastière & buvette organisée par 
l’AFC.  
21h30 Retraite aux flambeaux avec Condé Music. 
Départ de la Ballastière. 
23h00 Grand feu d’artifice musical offert par la commune, 
suivi d’un bal. 
Dimanche 30 juillet 2023 
Les Supercheries 
15h30 Concert de l'ensemble Acte6,  
Salle Condé Confluence.  
18h00 Concert de l'Ensemble Perspectives.  
Eglise de Condé sur Huisne.  
Dimanche 3 septembre 2023 
14h00 Forum des Associations salle Condé Confluence & 
Parc de Sports et Loisirs. 
Samedi 9 septembre 2023 
10h30 Ball-trap à Coulonges les Sablons au lieu-dit les 
Perriers au profit du Téléthon. 
Samedi 16 septembre 2023 
Color Run – départ Parc des Sports et Loisirs  
Flash et comité des fêtes de Condeau et AFC. 
Vendredi 20 octobre 2023 
20h30 Pièce de théâtre « Qui va à la Chasse perd sa place ». 
Samedi 4 novembre 2023 
Soirée années 80 (ambiance discothèque) 
AFC – salle Condé Confluence. 
Samedi 11 novembre 2023 
Cérémonies commémoratives. 
Dimanche 19 novembre 2023 
Saint Cécile – Condé Music – salle Condé Confluence. 
Samedi 25 novembre 2023 
20h30 Théâtre « Frou Frou les Bains ». 
Salle Paul Pelleray troupe l’Atelier de la Grange. 
Dimanche 26 novembre 2023 
Bourse aux jouets – APEC – salle Condé Confluence 
Les 08,09 &10 décembre 2023 
Téléthon. 
 
 
 
 
 
 

Vendredi 20 octobre 

 
Qui va à la chasse perd sa place ! 
Une partie de chasse au pantalon, où tout 
mensonge est bon à dire ! … 
 Duchotel, sous prétexte d’une partie de 
chasse, court rejoindre sa maîtresse dans 
une garçonnière au 40, rue d’Athènes. Pour 
se venger, Léontine, son épouse, accepte le 
rendez-vous galant que lui propose le 
docteur Moricet ami de Duchotel… A la 
même adresse ! Courses poursuites, 
échappées en caleçon, échange de 
pantalons, charivari d’amants, de 
maîtresses et de maris… Une grande 
chasse à courre à 6, où seule la morale ne 
rentrera pas bredouille… 
 
Billetterie non ouverte  
Tarif : 20 € tarif plein/ 18 € tarif réduit 
10 € moins de 15 ans 
 

Dimanche 30 juillet 
 

Les Supercheries 
15h30 Concert de l'ensemble Acte6, 
programme "Un lieu à soi" avec Maïlys de 
Villoutreys (soprano), Lucile Richardot 
(mezzo-soprano) et Adam Laloum (piano) à 
la salle Condé Confluence - 15€ & tarifs 
réduits. 
Réservations sur escadronvolant.com 
18h00 Concert de l'Ensemble Perspectives 
(quintette vocal a cappella) à l’Eglise de 
Condé sur Huisne – Gratuit. 
 

À vos Agendas ! 

Envie de vous balader 

La Voie Verte Alençon - Condé sur Huisne 
Inaugurée en 2010, la Voie Verte Alençon-Condé sur Huisne, avec ses 
67 km, vous accueille à pied, à vélo, à cheval (sur certaines portions). 
Le départ se fait sur le parking rue du Maréchal Leclerc, à côté de la 
ligne de chemin de fer.  
Vous trouverez également sur notre site internet https://sablons-
sur-huisne.fr/ les itinéraires vélos autour de la Voie Verte  
 
Parc naturel Régional du Perche 
Rando Perche 

Pour préparer votre randonnée, rendez-vous sur rando-perche.fr ou 
téléchargez l’appli « Rando Perche ». Grâce à une carte interactive, 
les amateurs de randonnée pédestre, VTT, cyclo...peuvent choisir et 
préparer leur itinéraire. Pour chaque circuit, il est proposé un 
descriptif détaillé, les points d'intérêts patrimoniaux ainsi que l'offre 
d'hébergement, de restauration, et de services à proximité : il suffit 
de télécharger une fiche ou d'embarquer sa trace GPX sur son 
smartphone. 
 
 
 
 
 
 

Point i à l’Agence Postale 

Le point i est un point d’information touristique, un relai de l’office du 
tourisme Cœur du Perche.  
Vous y trouverez différents prospectus en rapport avec la région, les 
services et adresses utiles, les manifestations se déroulant sur le 
territoire percheron… 
Alors rendez-vous à l’agence postale de Condé sur Huisne, 20 rue 
du Maréchal Leclerc, aux horaires habituels.  
 
 
 
 
 

Office du tourisme Cœur du Perche 
Envie de vous balader, n’hésitez pas à vous rendre à l’Office du 
Tourisme à Rémalard-en-Perche situé 22 rue Marcel Louvel pour 
vous informer, découvrir les sorties à faire dans le Perche.  
Contact : 02 33 73 71 94  
http://tourisme.coeurduperche.com  
tourisme@coeurduperche.fr  
 

« Le Perche. Laissez-vous guider » 
Retrouver ce guide en Mairie, sur le site du parc 
https://www.parc-naturel-perche.fr/ ou en flashant le 
QR code ci-contre. 
Au sommaire : découvrir, savourer, bouger, les Grands 
rendez-vous du Perche. 
 
 
 
 
 

L’écomusée du Perche 
Retrouvez-y l’atmosphère des ateliers du passé au Musée, visitez le 
Prieuré, participez à de nombreuses initiations comme des stages 
d’apiculture, de plessage de haies…et expositions. 
Plus d’information sur https://www.ecomuseeduperche.fr/ 

Contact : 02 33 73 48 06 //  accueil@ecomuseeduperche.fr 

Prieuré de Sainte-Gauburge  61130 Saint-Cyr-la Rosière 
 
 
 
 

Retrouvez-Nous 

https://sablons-sur-huisne.fr/ 

Bienvenue à tous les nouveaux 
habitants ! Lors des réunions dans 
vos quartiers ou lors de leurs 
permanences, n’hésitez pas à venir 
échanger avec vos élus ! 

Nouveaux Sablonnais 
& Sablonnaises 

Flash 

L’association Flash vous propose des 

ateliers d’apprentissage de couture 

Kitac.  

A partir de la box d’apprentissage 

« les incontournables de kitac », et 

avec les conseils d’une animatrice, 

vous réaliserez vous-même les 40 

exercices proposés dans la box. 

2 formules sont possibles : 

- 12 séances hebdomadaires en fin 

d’après-midi sur 1 trimestre. 

Démarrage en septembre 2023. 

- Stage d’une semaine sur juillet et 

août et durant les congés 

scolaires. 

Inscrivez-vous : 

- au 06.07.95.18.86 

- contact@kitac.fr 

- www.kitac.fr 

 

Application mobile d’informations et 
d’alerte, téléchargeable gratuitement, 
sans publicité, sans création de 
compte. 

https://sablons-sur-huisne.fr/
https://sablons-sur-huisne.fr/
https://tourisme.coeurduperche.com/contactez-nous/
https://sablons-sur-huisne.fr/
mailto:contact@kitac.fr
http://www.kitac.fr/


 

Le brulage des déchets verts c’est INTERDIT ! 

Le brûlage des déchets verts est interdit toute l’année selon l’arrêté préfectoral du 28/09/2022 quelle que 
soit la superficie de votre propriété.  Pour la qualité de l’air et préserver notre santé il existe des alternatives 
comme le broyage, le compostage, ou le paillage. 
Remarque : Le brûlage des résidus de l’élagage des haies, arbres fruitiers et autres végétaux dans une 
exploitation agricole n’est cependant pas interdit. 
 

Registre Canicule : inscrivez-vous pour l’été 2023 

Suite aux vagues de chaleur estivale, la commune souhaite accompagner de manière préventive les 
personnes âgées, les personnes fragiles et les personnes handicapées demeurant à Sablons sur Huisne, 
en mettant en place un registre dit « canicule ». Pour vous inscrire sur ce registre, vous-même, ou un tiers, 
devez prendre contact avec le secrétariat de mairie ou nous renvoyer le coupon ci-dessous. 
Cette inscription est confidentielle, gratuite et n’est pas obligatoire. En cas d’alerte canicule, vous serez 
contacté par téléphone et/ou recevrez des visites à domicile. 
 

Nom : .………………………………………………..Prénom………………………………………….. 

Adresse :………………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone :……………………………………………………………………………………………….. 

Adresse mail :…………………………………………………………………………………………….. 

Accepte d’être inscrit sur le registre canicule 

A l’heure où nous éditons l’Essentiel, le département de l’Orne est en vigilance sécheresse. Les pluies du 
mois de mars ont permis d’améliorer le situation des cours d’eau mais le niveau des eaux souterraines 
reste préoccupant. Notre département aborde l’été dans une situation plus dégradée que l’an dernier. 
Vous êtes invités à faire un usage raisonné et économe de l’eau. Nous pensons que la plupart d’entre vous 
fait attention à sa consommation d’eau dans un souci écologique et économique mais un rappel ne fait pas 
de mal : 
 

     Je privilégie les douches aux bains, j’arrête l’eau quand je me savonne. 
    J’économise la ressource en eau en récupérant l’eau, en installant des mousseurs sur les robinets et 
dans le pommeau de douche. 
    Je répare toute fuite sans tarder 

Vigilance sécheresse 

Défibrillateurs 

3 défibrillateurs ont été installés sur la commune au niveau des salles 
des fêtes Paul Pelleray, Condé Confluence, Condeau (sous le hall). Ils sont 
tous situés à l’extérieur. Un 4

ème
 va être installé à Coulonges les Sablons 

dans les prochaines semaines à côté de la Mairie. 

Avec le concours de l’Etablissement Public Foncier de Normandie et du département de l’Orne, la commune de 
Sablons sur Huisne a engagé une réflexion concernant l’attractivité du centre bourg de Condé sur Huisne et de 
son aménagement pour améliorer la sécurité routière, favoriser les mobilités douces, maintenir le tissu 
commercial et diminuer les logements vacants. 
Cette étude se fera sur 2 phases qui permettront de proposer un schéma global d’aménagement cohérent : 
La phase 1 : compréhension du territoire et la définition de la stratégie d’aménagement. 
La phase 2 : définition de la programmation urbaine 
La 1ere phase a débuté. Une équipe d’architectes, d’urbanistes et de paysagistes est venue en résidence à 
Condé sur Huisne sur deux jours en mai pour identifier les projets prioritaires et venir à votre rencontre. La 
réunion de restitution est prévue début juillet. 

Attractivité du bourg de Condé sur Huisne 

Vidéo protection 

Afin de prévenir des atteintes à la 
sécurité des personnes et des 
biens sur la commune, la vidéo 
protection est envisagée sur 
certains sites. 

Ragondins 

Les ragondins font l’objet d’une lutte obligatoire 
dans l’Orne. Ils sont considérés comme des 
animaux nuisibles et dangereux pour l’Homme, car 
porteurs de la maladie leptospirose.  

Des ragondins sont présents à l’étang, et des cages 
vont être installées pour piéger ces animaux. Merci 
de ne pas toucher les cages car elles peuvent avoir 
été en contact avec un ragondin et potentiellement 
contaminé à la leptospirose. 

Flash va vous proposer pour la rentrée de septembre 
de nouvelles activités : Pilates, peinture et taekwondo 
(sous réserve). Bonne nouvelle pour les fans de 
Zumba, les cours vont reprendre fin septembre !  
Vous serez tenu informés dans les semaines à venir 
sur le facebook et l’appli panneau pocket de la 
commune.  
 

Flash Concours photo la Gazette de Sablons 

Participez au prochain concours ! 
Le thème est libre mais la photo doit être prise sur 
la commune de Sablons sur Huisne. Le gagnant voit 
sa photo publiée en première page de la prochaine 
« Gazette de Sablons ». Vous pouvez nous envoyer 
vos photos à sablonssurhuisne@orange.fr avec vos 
coordonnées en indiquant où la photo a été prise. 

Face au déficit d’attractivité et de fréquentation des commerces, le Conseil Municipal de Sablons sur Huisne 
a entrepris de nombreuses réflexions associées à des actions pour faire du bourg de Condé sur Huisne un 
centre bourg vivant. Parmi ces réflexions, nous pouvons citer notamment les études conjointes 
Etat/Communauté de Commune Cœur du Perche/Commune intitulées « Petites villes de demain ».  
 
Parmi les actions, la Commission Commerce a proposé le marché mensuel le dimanche matin, arrêté 
malheureusement faute de consommateurs. Toutefois, convaincue de l’importance d’un marché sur la 
commune, elle a boosté le marché hebdomadaire du vendredi matin avec la recherche permanente de 
nouveaux commerces (poissonnerie par exemple). De plus, en début de mandat, une réunion avec les 
commerçants, artisans, professions libérales et industriels a été organisée par la commune afin de fédérer 
les acteurs économiques dans une union commerçante pour que la commune ait un interlocuteur unique, 
sans suite à ce jour de la part desdits acteurs économiques. Enfin, d'importants travaux concernant la place 
centrale du bourg autour de l’église sont programmés pour favoriser la fréquentation de nos commerces.  
 
Il est important de noter que même si la commune est propriétaire des murs accueillant de nombreux 
commerces, elle n'est à ce jour pas propriétaire des fonds de commerce gérés par les commerçants, qui 
restent maîtres de décider de la gestion, et de la transmission de leur fonds de commerce. Le Conseil 
Municipal partage avec la population la tristesse d'un commerce qui ferme et étudie les possibilités s'offrant 
à elle pour faciliter le maintien d'une activité commerciale dynamique. Toutes les pistes sont étudiées 
activement pour réduire autant que possible la durée de fermeture d'un commerce. 
 

Attractivité du bourg et commerces : un projet global Frelons asiatiques 

La Commune a signé une convention avec le GSD 
(Groupement de défense Sanitaire) du 
département de l’Orne dans le cadre du plan de 
lutte collective contre la prolifération du frelon 
asiatique. Elle prendra en charge 33 % de la 
facture dans la limite de 50 €. La prise en charge 
est subordonnée à l’intervention d’une 
entreprise adhérentes au GDS. 

Pour cela il faut déclarer votre demande sur le 
site www.frelonasiatique61.fr 

mailto:sablonssurhuisne@orange.fr

